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Proposition de
REGLEMENT DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL

relatif à la création d’une compagnie ferroviaire de l’Union européenne


LA COMMISSION EUROPÉENNE, 


Vu l’article 3 du Traité sur l’Union européenne et notamment son second paragraphe, 

Vu l’article 4 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment son second paragraphe, 

Vu les articles 91, 170 et 171  du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

CONSIDERANT la nécessité d’une offre ferroviaire transeuropéenne efficace, 



Article 1

Il est institué une entreprise publique européenne, dénommée la Compagnie européenne des chemins de fer (CECF), chargée de l’exploitation des lignes à grande vitesse que les Etats membres lui confient ou qu’elle va créer. 


Article 2

Les normes techniques, les systèmes de signalisation et les procédures d’exploitation des lignes à grande vitesse seront harmonisés au sein de l’UE.


Article 3

Le Conseil de gouvernance de la Compagnie européenne des chemins de fer est institué. 

Il est composé de :
a) Un représentant de l’opérateur ferroviaire national par pays membre 
b) Un représentant de la Commission, qui préside les réunions
c) Cinq conseillers indépendants nommés par le Parlement
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LA COMMISSION EUROPÉENNE,  

 

 

Vu l’article 3 du Traité sur l’Union européenne et notamment son second paragraphe,  

 

Vu l’article 4 du Traité sur le fonctionnement de l͛Union européenne et notamment son second 

paragraphe,  

 

Vu les articles 91, 170 et 171  du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,  

 

CONSIDERANT la nécessité d͛une offre ferroviaire transeuropéenne efficace,  

 

 

 

Article 1 

 

Il est institué une entreprise publique européenne, dénommée la Compagnie européenne des 

chemins de fer (CECF), chargée de l’exploitation des lignes à grande vitesse que les Etats membres 

lui confient ou qu’elle va créer.  

 

 

Article 2 

 

Les normes techniques, les systèmes de signalisation et les procédures d͛exploitation des lignes à 

grande vitesse seront harmonisés au sein de l͛UE. 

 

 

Article 3 

 

1.

 

Le Conseil de gouvernance de la Compagnie européenne des chemins de fer est institué.  

 

2.

 

Il est composé de : 

a) Un représentant de l’opérateur ferroviaire national par pays membre  

b) Un représentant de la Commission, qui préside les réunions 

c) Cinq conseillers indépendants nommés par le Parlement 

 

 

 

